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de repondre i1 des demandes d'assistance d'urgence en 
cas de catastrophejusqu'a concurrence de 600 000 dol
lars par an, a l'aide de dons ne depassant pas le plafond 
normal de 50 000 dollars par pays pour chaque catas
trophe: 

6. Autorisc le Secretaire general a permettre au 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours 
en cas de catastrophe de mobiliser des ressources 
volontaires supplementaires afin de repondre aux 
besoins decoulant de catastrophes complexes et de 
situations d'urgence d'une gravite exceptionnelle: 

7. Decide de maintenir le Fonds d'affectation 
speciale du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour Jes secours en cas de catastrophe et ses 
comptes secondaires a compter du 1,•r janvier 1984: 

8. Rl'nourelle, en particulier, Jes appels lances 
dans ses resolutions 35/ 107 et 36/225 pour que des con
tributions plus abondantes soient versees au Fonds 
d'affectation Speciale, cree en application de sa reso
lution 3243 (XXIX) et modifie comme ii est indique 
au deuxieme alinea du preambule et au paragraphe 7 
ci-dessus: 

9. Fait sie1111es les mesures prises par le Secretaire 
general et le Comite administratif de coordination 
pour appliquer la resolution 36/225 de I' Assemblee 
generale et demande au Secretaire general, represente 
en regle generale par le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, de 
mettre au point, en consultation avec Jes organisme.-, 
interesses des Nations Unies, des programmes concer
tes de secours sur la base desquels le Coordonnateur 
lancera, au nom du Secretaire general. des appeb 
conjoints de fonds: 

10. Reithc son disir de renforcer et d'ameliorer 
encore la capacite qu'a le Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe de tirer pleinement parti des renseignements 
fournis par Jes systemes d'alerte rapide existants et de 
coordonner, autant qu'il est possible et utile, tous Jes 
systemes d'alerte rapide pertinents, compte tenu des 
innovations techniques dans ce domaine, notamment 
en matiere de communications: 

11. Prie i11s1<1111111e11t tous Jes gouvernements, 
organes et organismes pertinents de cooperer avec 
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe et d'ameliorer en particulier la 
circulation des informations qu'ils detiennent sur 
!'assistance, Jes mesures et Jes plans de secours en 
cas de catastrophe: 

12. ne111a11de aux institutions specialisees et aux 
autres organismes des Nations Unies, afin d'eviter 
des chevauchements inutiles au niveau des ressour
ces, de coordonner li!U,fS efforts, conformement aux 
dispositions du paragraphe 3 de la resolution 36/225 
de I' Assemblee generale, a tous Jes stades de I' action 
entreprise par la communaute internationale pour faire 
face aux catastrophes naturelles et a d'autres situa
tions revetant le caractere d'une catastrophe: 

13. Riqflirme .,·a com-iction que l'affermissement 
et le renforcement du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe 
constituent le moyen le plus rationnel et le plus econo
mique de coordonner efficacement les activites de 
secours entreprises par )'ensemble du systeme des 

Nations U nies en faveur des survivants de catastro
phes et prie le Secretaire general d'accorder un rang 
de priorite plus eleve au renforcement des ressources 
humaines et financieres du Bureau, ce renforcement 
devant, de preference, etre assure dans la Ii mite des 
moyens dont ii dispose: 

14. Pric le Secretaire general de presenter i1 l'As
semblee generalc lors de sa trente-huitieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social 
it sa seconde session ordinaire de 1983, un rapport 
detaille sur !'application de la resolution 36/225, ren
dant compte egalement de !'application de la presente 
resolution. 

/09" st't111cc pfh1ih·c 
17 dfrcmhrl' /982 

37/145. Aide a la reconstruction, au relevement et au 
developpement de la Repuhlique centrafricaine 

/, 'A.1·.1·e111h/1'e gt;nemfr. 

Roppc/0111 ~CS resolutions 35/87 du 5 decembre 1980 
et 36/206 du 17 decembre I 981, dans lesquelles elle a 
affirme la necessite urgente d' une action internationale 
pour aider le Ciouvernement centrafricain dans ses 
efforts de reconstruction. de relevement et de deve
loppement et a invite la communaute internationale i1 
fournir des ressources suffisantes pour executer le 
programme d'a-,sistance it la Republique centrafri
came. 

Pre11a11t note de la declaration faite par le Ministre 
d. Etat charge des affaires etrangeres et de la coope
ration internationale de la Republique centrafricaine 
devant I' Assemblee generalc, le 13 octobre 1982 '", 
lors de laquelle ii a decrit les graves problemes eco
nomiques et financiers du pays et constate que la 
situation ne s'etait pas amelioree, en raison de l'insuf
fisance de moyens financiers. et que !'assistance exte
rieure demeurait essentielle. 

Pre11,11lf note 1\:ale111,·11t de la declaration faite par 
le representant de la Republique centrafricaine devant 
la Deuxieme Commission. le 4 novembre 1982 1

~, selon 
laquelle la reaction de la communaute internationale it 
rappel urgent lance par r Assemblee generale n'a pas 
ete i1 la mesure des exigences de la situation, 

Co11sid1'rn11t que la Republique centrafricaine est un 
pays sans littoral et qu'il figure au nombre des pays 
Jes moins avances, 

Rappc/(111t le Nouveau programme substantiel 
d'action pour Jes annees 1980 en faveur des pays Jes 
moins avances 17 • dans lequel ii est recommande 
d'accroitre !'aide it ces pays, 

/'(lrtic11/ihe111e11t pr1'occ11pt,, par l'incapacite ou se 
trouve le Gouvernement centrafricain de fournir it la 
population des services de sante et d'enseignement 
adequats ainsi 4ue d'autres services sociaux et publics 
essentiels, en raison d'une penurie aigue de ressources 
tinancieres et materielles, 

.'Vota11t 01·cc rnti.1:fil('fio11 Jes efforts considerables 
deployes par le Gouvernement et le peuple centrafri-

"/hid .. S,;a11ce1 p!t;11ii,,-,•.,. 29•· seance. par. 21 a 52. 
'" /hid .. /)e11xii·111e Cu111111issi1111, J 1•· sean..:e, par. 22 i1 JO. 
" Rappol"/ de 111 C,111l,;rc11ce dn .Yutio11., U11in .rnr In pays In 

1110i111 (/\'{///( ,,, . l',,n.,. r· -14 ·"'f>ll'llli>I'<' /Wil (publication de, 
Nations Unie,. numero ck ,entc : F .82.1.8), prcmierc partic. sect. A. 
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cains pour assurer la reconstruction, le relevement 
et le developpement du pays en depit des contraintes 
auxquelles ils sont assujettis, 

Avant examine le rapport du Secretaire general-1 8
• 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
qui s'est rendue en Republique centrafricaine, du 13 au 
17 juin 1982, pour proceder a une etude de la situation 
economique et des progres realises dans !'organisa
tion et !'execution du programme special d'assistance 
economique en faveur de ce pays. en application de 
la resolution 36/206 de I' Assemblee generale. 

Notant que, selon ce rapport, la situation budge
taire de la Republique centrafricaine ne permet toujours 
pas au Gouvernement d'entreprendre un programme 
de reconstruction, de relevement et de developpe
ment, faute d'une assistance financiere exterieure 
suffisante, 

I. Erprime sa sati.\/t1ctio11 au Secretaire general 
pour les efforts qu'il a deployes en vue de mobili
ser des ressources pour executer le programme 
d'assistance a la Republique centrafricaine; 

2. Erprime sa sati.1:f,1ctio11 aux Etats, aux orga
nisations internationales, regionales et interregionales 
et autres organisations intergouvernementales pour 
leur contribution au programme d'assistance a la 
Republique centrafricaine; 

3. Note a1·ec preocc11patio11. cependant, que 
I' assistance fournie a ce titre reste bien en de<;a des 
besoins urgents du pays; 

4. Appel/e instamment /'attention de la commu
naute internationale sur le tableau 6 de !'annexe au 
rapport du Secretaire general 18 , OU sont indiques Jes 
projets dont le financement est partiellement assure 
et ceux pour lesquels ii n'a pas encore ete trouve de 
financement; 

5. Renouvelle /'appel qu'elle a lance a tous les 
Etats pour qu'ils contribuent genereusement, par des 
voies bilaterales OU multilaterales, a la reconstruc
tion, au relevement et au developpement de la Repu
blique centrafricaine; 

6. Prie les programmes et organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, la Banque mon
diale, le Fonds monetaire international, !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 
le Fonds international de developpement agricole, le 
Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel - de poursuivre leurs pro
grammes d'assistance a la Republique centrafricaine, 
de cooperer etroitement avec le Secretaire general 
dans ses efforts pour organiser un programme interna
tional efficace d'assistance et de rendre compte 
periodiquement au Secretaire general des mesures 
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider ce pays; 

7. Demande aux organisations regionales et inter
regionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales 
- en particulier la Communaute economique euro
peenne, le Fonds europeen de developpement, la Ban-

" A/37/ 131. 

que africaine de developpement, la Banque arabe 
pour le developpement economique de I' Afrique, le 
Fonds de !'Organisation des pays exportateurs de 
petrole pour le developpement international, le Fonds 
international de developpement agricole. le Fonds 
kowe"itien et le Fonds d'Abou Dhabi - d'envisager 
d'urgence d'etablir un programme d'assistance a la 
Republique centrafricaine OU, s'il en existe deja un. 
de l'elargir et de le renfon:er sen-.;iblement en vue 
d'executer ce programme le plus tot possible; 

8. Prie insta111111e11t tous les Etats et organismes 
competents des Nations Unies - en particulier le 
Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, le Programme alimentaire mondial. le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation 
mondiale de la sante. le Fonds des Nations Unies 
pour les activites en matiere de population et l'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel - d'apporter au Gouvernement centrafri
cain toute l'assistance possible pour l'aider a repondre 
aux besoins humanitaires critiques de la population 
et de lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres. 
des medicaments et le materiel scolaire et hospitalier 
indispensable, ainsi que pour re pond re aux besoins 
urgents de la population qui vit dans Jes regions du 
pays vie times de la secheresse; 

9. l11l'itc le Programme des Nations Unies pour 
le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante. I 'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel, 
!'Organisation des Nations U nies pour l'alimentation 
et !'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer l'attention 
de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur 
les besoins particuliers de la Republique centrafricaine 
et a rendre compte des decisions prises par ces orga
nes au Secretaire general avant le 15 juillet 1983: 

10. Appcllc de 1101/l'eau /'attention de la commu
naute internationale sur le compte special ouvert par 
le Secretaire general au Siege de !'Organisation des 
Nations Unies. conformement a la resolution 35/87 de 
I' Assemblee generale. afin de faciliter le versement de 
contributions pour la Republique centrafricaine: 

11. Pric le Secretaire general : 

u) De poursuivre ses efforts en vue d'organiser un 
programme special d'aide d'urgence en matiere ali
mentaire et sanitaire. notamment en medicaments. 
vaccins. equipements hospitaliers, groupes electro
genes pour hopitaux de Campagne, pompes hydrau
liques et produits alimentaires, pour venir en aide aux 
populations vulnerables dont la situation, qui ne cesse 
de se degrader. devient de plus en plus alarmante: 

h) De poursuivre egalement ses efforts en vuc de 
mobiliser les ressources necessaires a un programme 
efficace d'assistance financiere, technique et mate
rielle a la Republique centrafricaine: 

c) De veiller a ce que les dispositions financieres 
et budgetaires voulues soient prises en vue de conti
nuer a organiser le programme international d'assis
tance en faveur de la Republique centrafricaine et ii 
mobiliser cette assistance: 

d) De garder la situation en Republique centrafri
caine constamment a l'etude, de rester etroitement 
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en contact avec Jes Etats Membres, Jes organisations 
regionales et autres organisations intergouvernemen
tales, Jes institutions specialisees et Jes institutions 
financieres internationales interessees, et de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1983, de l'etat d'avance
ment du programme special d'assistance economique 
en faveur de la Republique centrafricaine: 

e) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de la Republique centrafricaine et des pro
gres realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee gene
rale puisse examiner la question a sa trente-huitieme 
session. 

!()9<' .1·<'<111ce pfc,nihe 
17 dfre111hre /982 

37/146. Assistance a Sao Tome-et-Principew 

L'Assemhlee g('llhalc, 

Rappe/ant ses resolutions 32/96 du 13 decembre 
1977, 33/125 du 19 decembre 1978. 34/131 du 14 de
cembre 1979, 35/93 du 5 decembre 1980 et 36/209 du 
17 decembre 1981, dans lesquelles elle a reitere son 
appel a la communaute internationale pour qu'elle 
apporte une aide financiere, materielle et technique a 
Sao Tome-et-Principe afin de permettre i, ce pays de 
mettre en place Jes infrastructures sociales et economi
ques indispensahles au developpement, 

Consciente que le developpement economique et 
social de Sao Tome-et-Principe a ete gravement 
entrave non seulement par l'insuffisance des moyens 
en matiere de sante, d'education et de logement, mais 
aussi par l'insuffisance de !'infrastructure, et que 
des ameliorations urgentes dans ces secteurs consti
tuent une condition prealable au developpement futur 
du pays, 

A_va11t exami11e le rapport du Secretaire general40 , 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
d'etude envoyee a Sao Tome-et-Principe, 

I. Erprime .1a .rnti.1:fi1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe; 

2. Souscrit p/einement a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general: 

3. Erprime .rn .rnti.1:fi1ctio11 aux Etats Membres 
et aux organisations internationales qui ont fourni une 
assistance a Sao Tome-et-Principe: 

4. Rrno111·elle /'appel qu·elle a lance aux Etats 
Membres, aux organes, _programmes et organismes 
competents des Nations Unies. aux organisations 
regionales et interregionales et aux autres organismes 
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financieres inter
nationales, pour qu'ils aident au developpement de 
Sao Tome-et-Principe, par des voies bilaterales ou 
multilaterales, selon qu'il conviendra: 

'"Voir egalement resolution 37/ 13.1 ci-dessus. 
40 A/37/127. 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe 
constamment a l'etude et de rendre compte au Con
seil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1984, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
Sao Tome-et-Principe; 

h) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de Sao Tome-et-Principe et des progres 
realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur 
de ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente
neuvieme session. 

/09'' .H'(lflCl' pleniere 
17 decemhre /982 

37/147. Assistance aux regions victimes de la seche
resse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan 

L 'Assemhlee g<;m,rale. 

Rappela11t ses resolutions 35/90 et 35/91 du 5 decem
hre 1980 et 36/221 du 17 decembre 1981, relatives a 
la question de l'assistance aux regions victimes de 
la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan, 

Prh,ccuf)('l' par la persistance des effets nefastes 
de la secheresse sur le developpement economique 
et social de ces pays, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general sur 
Djibouti, l'Ethiopie. le Kenya, l'Ouganda, la Soma
lie et le Soudan41 , 

Ayant ,) /' esprit Jes consultations en cours entre les 
pays concernes en vue de constituer I' organe intergou
vernemental qu'elle a recommande de creer dans sa 
resolution 35/90, 

I. Reqtfir111e sa resolution 36/221, relative a !'assis
tance aux regions victimes de la secheresse a Djibouti. 
en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et 
au Soudan: 

2. F(lit sie1111cs les recommandations formulees 
par la mission interinstitutions envoyee en Ethiopie42 : 

3. Pre11C/ 11ote des consultations en cours entre les 
gouvernements concernes au sujet de la creation de 
l'organe intergouvernemental en vue de lutter contre 
les effets de la secheresse et d'autres catastrophes 
naturelles et prie instamment ces gouvernements de 
mettre definitivement au point. des que possible, Jes 
dispositions necessaires a la creation de cet organe; 

4. Note que le Secretaire general a pris des dispo
sitions avec I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, sous reserve 
que des fonds soient disponibles, pour qu'un groupe. 
dans le cadre des programmes geres par I' Administra
teur, soit charge d'aider les pays de la region victimes 
de la secheresse et de coordonner les activites des 
organismes des Nations Unies a l'appui du redresse
ment et du relevement de ces pays; 

41 A/37/122 et A/37/198. 
"Voir A/37/198, annexe. 


